
 

Appel de dossiers – expositions extérieures 

 
 
 

  
 

Condition d’accueil 

 

Les organismes et les artistes sont invités à présenter un projet de 10 images qui seront 
exposées sur 15 structures d’exposition extérieure. Les structures sont situées à côté de 
l’ancienne gare dans le secteur de la traverse, ainsi que sur le Quai Paquet, côtés est et 
ouest. Les périodes d’expositions sont les suivantes :  
 

• Ancienne gare : 1er juin 2026 au 15 mai 2027 
• Quai Paquet secteur est : 1er novembre 2026 au 15 mai 2027 
• Quai Paquet secteur ouest : 1er juin 2026 au 15 octobre 2026 

 
Le visuel doit être circonscrit dans une surface de : 46,80 x 47,75 pouces. L’organisme ou 
l’artiste doit fournir des +chiers en 150 à 200 DPI (9 360 par 9 550 pixels).  
 
 

La Ville de Lévis offre une opportunité de 
rayonnement aux artistes et souhaite 
poursuivre les objectifs de sa politique 
culturelle tels que favoriser l'accès des 
citoyens de Lévis à la vie artistique et littéraire 
locale ainsi que soutenir la contribution des 
artistes et des organismes culturels lévisiens.  
 
Pour ce faire, les artistes et organismes 
culturels sont invités à déposer un dossier de 
candidature selon les modalités décrites ci-
dessous. 
 



 
 
 
L’impression, l’infographie et l’installation des panneaux sont de la responsabilité de la Ville. 
De plus, la Ville prend en charge la promotion de l’exposition dans ses outils de 
communication tels que la brochure culturelle, page Facebook du service des arts, etc.  
 
Notez que parmi les candidatures reçues, trois seront retenues et les plages d’exposition 
seront attribuées. 
 
Admissibilité :  

Cet appel s’adresse exclusivement aux :  
 Organismes culturels reconnus par la Ville de Lévis; 
 Artistes ou collectifs d’artistes résidant à Lévis. 

 
Critères de sélection : 

• Conformité du dossier remis; 
• Qualité de la démarche artistique; 
• Pertinence du projet proposé; 
• Être en mesure de respecter les exigences techniques (format d’images pour 

impression)  
 
Dossier de candidature : 

Le dossier de candidature doit comprendre les éléments suivants : 
• Formulaire d’inscription complété;  
• Démarche artistique et curriculum vitæ de l’artiste ou du collectif si tel est le cas; 
• Matériel d'appui : max. 10 images et 2 hyperliens, avec une liste descriptive. 

Réception des dossiers : 

La date limite pour recevoir les dossiers de candidature est le 15 mars 2026 à 23 h 59. Vous 
devez vous inscrire en remplissant le formulaire disponible ici : Appel de projets - expositions 

extérieures 2026-2027 – Remplir le formulaire. 

Veuillez insérer un lien de téléchargement dans la section appropriée du formulaire pour 
envoyer les photos ou les documents volumineux.  

Information : 
Veuillez écrire à culture@ville.levis.qc.ca ou communiquer avec la ville en composant le 311. 




